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Territoire d’Énergie Flandre
POUVOIR d’un délégué à un autre délégué












Je soussigné(e), Madame / Monsieur __________________________________
délégué(é) de la commune : ________________________________________________


donne pouvoir à Madame / Monsieur __________________________________
délégué(é) de la commune : ________________________________________________


afin de :
· me représenter à la réunion du Comité Syndical du 24 avril 2026,
· prendre part à toutes les délibérations,
· émettre tous les votes et signer tous les documents.


	À ___________________________
	Le ___________________________

	Signature












Le pouvoir est à adresser par email au TE Flandre avant la réunion Email : administration@teflandre.fr
[bookmark: _Hlk155601678][bookmark: _Hlk155601679][bookmark: _Hlk155601684][bookmark: _Hlk155601685]Siège du TE Flandre en Mairie d’Hazebrouck - BP 70189 - 59524 HAZEBROUCK
Bureaux du TE Flandre 30 rue Louis Warein - 59190 HAZEBROUCK
contact@teflandre.fr / 03 28 50 99 78 / 03 28 43 44 45                                                                         
www.teflandre.fr
image1.png
FLANDRE

0:%:%6%0 = s




